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ÉNERGIE ET SOCIÉTÉ : 
LA TEMPÊTE QUI S’ANNONCE
En 2021, notre village avait senti passer la pre-
mière secousse : des factures d’électricité qui 
gonflaient, une tension sur les réseaux. On es-
pérait que c’était passager. C’était une répéti-
tion générale.
L’histoire nous enseigne une vérité simple : 
chaque bond de civilisation a suivi une nou-
velle source d’énergie. Le bois a permis la sé-
dentarisation, le charbon a fait la révolution 
industrielle, le pétrole a construit le monde 
moderne. Chaque étape a rendu nos sociétés 
plus complexes, plus interdépendantes, plus 
vulnérables au manque. Une pénurie ne nous 
ramène pas en arrière proprement : elle déchire 
le tissu de ce que nous sommes devenus. Les 
crises des années 1970 l’avaient montré; 2026 le 
confirme avec brutalité.
Le directeur de l’Agence internationale de 
l’énergie parle de « la plus importante crise 
énergétique de l’histoire », elle ne touche plus 
seulement l’électricité. Le pétrole, le gaz, mais 
aussi les engrais et les produits pétrochimiques 
sont concernés. 
Pour nos agriculteurs c’est une double peine : 
le coût du gaz dicte le prix des engrais azotés, 
et les récoltes futures sont déjà menacées. Le 
risque de récession n’est plus théorique.
Certifiée « Cité de l’énergie » depuis 2019, Saint-
Prex a choisi d’agir. En quelques années, nous 
avons multiplié par cinq la production d’éner-
gie propre de nos bâtiments communaux, pas-
sant de 3 % à 15 %.

L’économie réalisée est réelle, mais ce qui compte encore da-
vantage c’est le degré d’indépendance que cela nous confère. 
Chaque kilowattheure produit ici est un kilowattheure que nous 
ne devons plus à des marchés agités par des conflits lointains.
Il faut continuer. La nouvelle énergie de notre époque, c’est le 
renouvelable et c’est sur ce bond-là qu’il faut parier.

Jan von Overbeck, municipal

VIE DE LA COMMUNE 
Les jardins communaux : pouvoir 
passer des journées dans un 
écrin de verdure. p.13

© Virginie Vieyres
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CHÈRES CITOYENNES, 
CHERS CITOYENS DE SAINT-PREX,
C’est avec une immense gratitude et beaucoup 
d’émotion que je souhaite vous remercier pour 
la confiance que vous m’avez accordée lors du  
1er tour de l’élection à la municipalité de Saint-Prex. 
Votre soutien me touche profondément. Il repré-
sente bien plus qu’un résultat électoral, il m’encou-
rage à m’engager pleinement au service de notre 
belle Commune et de chacune et chacun d’entre 
vous.
Un grand merci à Adélaïde Tschanz, Présidente du 
Conseil communal, à son Bureau et à toutes les 
personnes présentes pour le dépouillement de 
cette élection. Un énorme travail qui doit être ac-
compli avec rigueur, précision et un grand sens des 
responsabilités, garantissant ainsi la transparence 
et la fiabilité du processus démocratique.
J’aimerais adresser un grand merci à nos deux 
collègues, Véronique Savioz et Jan von Overbeck, 
qui arriveront au terme de leur mandat le 30 juin 
prochain. Nous avons partagé une très belle lé-
gislature, dans une ambiance à la fois agréable et 
constructive, et vous pouvez vraiment être fiers de 
tout le travail accompli. Je vous souhaite plein de 
belles choses pour la suite, et me réjouis de conti-
nuer à vous croiser dans notre village.
Je suis aussi très heureux et content de la réélec-
tion de mes deux collègues Anouk Gäumann et 
Anthony Hennard que je félicite et nous réjouis-
sons d’accueillir Roland Locher et Sylvain Rodriguez 
qui ne sont pas des inconnus puisque nous nous 
côtoyons depuis de nombreuses années, voire 
même depuis l’école pour Roland. Je suis convain-
cu que nous allons former une bonne équipe. Nous 
mesurons l’honneur qui nous est fait, ainsi que la 
responsabilité qui l’accompagne. Nous nous enga-
gerons à mener des actions qui répondent aux be-

soins de la population et à chercher des solutions pragmatiques 
pour maintenir un taux d’imposition aussi bas que possible, tout 
en garantissant des prestations de qualité et une gestion finan-
cière responsable.
Saint-Prex est un lieu de vie auquel nous sommes toutes et tous 
attachés, un village riche de son histoire, de son dynamisme et 
surtout de ses habitantes et habitants. C’est avec humilité, écoute 
et détermination que votre Municipalité va œuvrer pour préser-
ver ce qui fait sa force, tout en préparant son avenir avec ambition 
et équilibre. De nombreux défis stimulants se profilent pour la 
prochaine législature, ce qui rend cette période particulièrement 
motivante et déterminante pour l’avenir de notre Commune, et je 
suis convaincu qu’ensemble, dans un esprit de collaboration et 
de respect, nous saurons les relever.
La Municipalité souhaite rester proche de vous, à l’écoute de vos 
préoccupations, ouverte au dialogue et animée par la volonté 
de rassembler. Nous vous remercions sincèrement pour votre 
confiance, votre soutien et votre engagement. Nos salutations les 
plus chaleureuses.

Stéphane Porzi, Syndic

Les nouveaux élus se sont réunis le 15 avril dernier pour procéder 
à la répartition des dicastères pour la législature 2026-2031, soit :

Stéphane Porzi, Syndic 
Administration générale, urbanisme/développement territorial 
et ressources humaines.
Anthony Hennard, municipal
Service administratif, finances, écoles et social.
Anouk Gäumann, municipale
Domaines, sécurité, environnement et espaces publics.
Roland Locher, municipal
Bâtiments et infrastructures sportives, piscine, associations 
culturelles et sociétés locale.
Sylvain Rodriguez, municipal
Gestion des eaux, infrastructures, énergie, climat et police des 
constructions.

De gauche à droite : Anthony Hennard, Stéphane Porzi, Anouk Gäumann, Sylvain Rodriguez et Roland Locher		                     © Fabienne Morand



Au fil des années, la 
plage du Bain-des-
Dames s’est laissée 
grignoter par le 
temps et les eaux, 
perdant peu à peu 
sa matière. 
Fragilisée, la plate-
forme de bois est 
devenue risquée 
alors, plutôt que 
d’ériger une bar-
rière, la Municipalité a choisi de redonner à la plage ce qu’elle avait perdu, la re-
chargeant de matériaux pour lui rendre sa forme et garantir la sécurité, avec l’aval 
du Canton.
Les lieux ont été nettoyés, les surfaces ravivées, les ronces arrachées. En silence, la 
nature reprendra ses droits, prête à effacer peu à peu ces traces trop nettes pour y 
déposer, de nouveau, son empreinte vivante.
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Chaîne WhatsApp 
La Commune de Saint-Prex dé-
veloppe sa communication !
En complément de son site in-
ternet, la Commune a lancé sa 
chaîne WhatsApp.
Cette chaîne nous permettra 
de communiquer efficacement 
en cas d’urgence ou d’informa-
tions importantes. 
Pour s’abonner, vous pouvez 
soit passer par notre site inter-
net où vous trouverez le lien 
direct, soit rechercher la chaîne 
directement depuis votre télé-
phone « actus ».
Le service de diffusion via 
WhatsApp reste privé. Le numé-
ro de téléphone des personnes 
abonnées n’est pas transmis à la 
Commune. 
Les notifications sont par défaut 
désactivées. Pour ne rien rater, il 
est recommandé de les réacti-
ver manuellement via l’applica-
tion WhatsApp.
N’hésitez pas à partager cette 
information autour de vous !

Info +
www.saint-prex.ch
▶ actualités
▶▶ lien

INFORMATIO
N

LA PLAGE DU BAIN-DES-DAMES

© Virginie Vieyres

UNE DOUBLE PREMIÈRE AU SEEP
Depuis le 1er avril, l’équipe du Service de l’en-
vironnement et des espaces publics (SEEP) 
qui œuvre sur le territoire communal compte 
une femme dans ses rangs. Laurie Viret est la 
première femme à intégrer le terrain. Elle inau-
gure également un nouveau poste, puisqu’elle 
est la première fleuriste et horticultrice enga-
gée par la Commune. Elle n’est pas du style à 
faire des raccourcis attendus sur le thème de 
la touche féminine dans l’embellissement des 
massifs de fleurs.
La jeune femme qui travaillait dans une grande 
entreprise d’horticulture de la région et au sein 
d’une « belle équipe exclusivement féminine », 

se réjouit de rejoindre « une belle équipe masculine qui m’a très bien accueillie ».
Ses compétences viennent enrichir celles de ses collègues paysagistes. Fleurir une 
commune à l’heure du changement climatique relève d’un savoir-faire et de connais-
sances spécifiques.
Laurie Viret affirme sans détour, « mon expérience de fleuriste me donne une vision 
de détail du fleurissement dans la Commune ». Saint-Prex l’inspire avec ses nom-
breux bacs fleuris auxquels elle espère « pouvoir apporter plus de contrastes en cou-
leurs, en volumes, en hauteur et en profondeur ». En tant qu’horticultrice, elle a une 
connaissance fine des plantes et végétaux ainsi que des associations possibles : « Je 
connais leurs besoins en ombre et soleil, en eau et comment elles peuvent s’intégrer 
aux décors floraux existants ». Elle parle notamment des plantes vivaces « moins fleu-
ries mais qui jouissent d’une grande longévité ». Et des idées, elle n’en manque pas, 
comme « ajouter des plantes aromatiques et des plantons de légumes autour des 
écoles ».
L’écologie fait partie de ses valeurs et travailler dans le cadre du label « Villeverte » est 
important pour la nouvelle venue qui ne craint pas de relever les défis: « Moins de 
produits chimiques, plus de naturel, adapter l’embellissement au changement clima-
tique ».

Anne Devaux

© Anne Devaux
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L’UNIVERS DU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE DE L’ÉPINE
« À Saint-Prex, nous sommes presque à un niveau de qualité d’eau minérale sans trai-
tement, sans ajout de chlore », affirme Jean-Christophe Dauny, fontainier de Saint-Prex, 
responsable du Service des eaux, rattaché au Service de l’urbanisme et des infrastruc-
tures (SUI). Cette eau qui alimente la population vient du réservoir de l’Épine, situé sur 
le haut du territoire communal. Celui-ci contient deux cuves qui sont vidées et net-
toyées alternativement tous les deux ans.
Dans le courant du mois de mars dernier, c’était le tour de la grande cuve, longue de 
40 mètres, d’une largeur de 31 mètres et d’une hauteur de 6,5 mètres. Elle est struc-
turée en six couloirs intérieurs dans lesquels circulent sept millions de litres d’eau 
potable. La vider a pris trois jours. 
Chantier court et intense
Pendant les opérations d’entretien qui ont duré dix jours, la petite cuve d’origine du 
réservoir a pris le relais. Ronde, d’un diamètre de 13 mètres, elle contient 600 000 litres 
d’eau potable. « Je n’ai pas beaucoup dormi, avec des réveils à 2 heures du matin pour 
vérifier les niveaux d’eau et éventuellement activer les pompes manuellement pour as-
surer l’alimentation de la population en eau potable », confie Jean-Christophe Dauny.
À Saint-Prex, précise-t-il, « la consommation s’élève en moyenne dans la journée à 2000 
litres par minute avec des pics à 3000 litres, notamment le matin ». 
Mais vider la grande cuve implique aussi d’autres responsabilités que l’alimentation en 
eau potable: « les pompiers sont avertis, en cas d’urgence, ils ne peuvent compter que 
sur le petit réservoir qui se vide assez vite ».
La gestion du chantier d’entretien doit donc être largement anticipée pour qu’il se dé-
roule sur la période la plus courte possible. En effet, mettre la grande cuve hors service 
exerce une contrainte sur tout le réseau.

La hantise de la fuite d’eau
« Nous profitons du nettoyage des dépôts 
du fond de la cuve pour faire une révision 
complète de la structure, scruter les murs 
de séparation des couloirs et ceux de la 
cuve, prévoir les travaux à venir afin de pé-
renniser l’infrastructure et garantir la quali-
té de l’eau ». 
Les fuites d’eau représentent l’une des han-
tises du fontainier, pas seulement au niveau 
du réservoir, mais de tous les vieux tuyaux 
d’alimentation qui circulent sous les pavés 
du Vieux-Bourg. « Si une conduite lâche, 
une partie du village risque d’être inondée 
et l’alimentation en eau coupée pour tout 
le centre du village », explique-t-il.
« Nous ne pouvons pas tergiverser avec 
l’entretien et les travaux du réservoir ainsi 
que de tout le réseau, avec l’eau potable, 
nous n’avons pas droit à l’erreur ».
En poste à Saint-Prex depuis juin 2025, 
c’était « ma première grande vidange », dit-
il en riant et content que ce soit bien passé.

Un décor de cinéma
La municipale Anouk Gäumann et le Syndic Stéphane Porzi n’ont pas hésité à des-
cendre dans la cuve vide. Ils sont venus constater de visu l’état du chantier et ont circulé 
dans « les couloirs » de la cuve, dignes d’un décor de thriller.
En revanche, une fois récurée et de nouveau remplie d’une eau si translucide qu’on 
n’en distingue pas la surface, l’ambiance du lieu devient quasi surnaturelle.

Anne Devaux
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Pumptrack
Il sera installé  
du 30 juin au 23 juillet  
au Cherrat.
A vos vélos, trottinettes… mais 
attention à votre tête : avec un 
casque c’est mieux !

Transats  
« T’es … de Saint-
Prex » en vente

Si vous souhaitez obtenir un tran-
sat, vous pouvez en faire la de-
mande par courriel à l’adresse : 
chaiselongue@st-prex.ch
Le prix est de Fr. 45.- par pièce. 
Une confirmation vous sera en-
voyée avant le retrait à l’adminis-
tration communale.

© Anouk Gäumann
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OÙ VA MON ARGENT ?
Cette rubrique présente des projets finis ou en cours qui ont été votés par le Conseil communal. Les photos accompa-
gnées d’une explication synthétique permettent à tout un chacun de visualiser les lieux et les chiffres.

MARCY SE REFAIT UNE BEAUTÉ
Le Conseil communal a accepté le 29 avril le 
crédit de Fr. 630’000.- pour rénover les ins-
tallations du centre sportif de Marcy. Terrain 
synthétique vieillissant, éclairage obsolète : le 
chantier démarre cet été.
Inauguré en septembre 2015, le centre spor-
tif de Marcy a rendu d’immenses services à 
la Commune et à ses habitants. Dix ans plus 
tard, les signes d’usure sont indéniables. La 
fibre du gazon synthétique est complètement 
écrasée et ne peut plus être remise en état. 
L’éclairage, équipé de lampes au sodium, est 
désormais obsolète et les pièces de rechange 
se font rares. La rénovation ne pouvait plus 
attendre.
Deux chantiers prioritaires
Le projet municipal prévoit d’abord le rem-
placement complet du tapis synthétique, 
pour un montant de Fr. 420’000.-. Le nou-
veau revêtement sera compatible avec un 
remplissage naturel: liège, épis de maïs ou 
noyaux d’olives. Il répondra ainsi aux exi-
gences légales sur l’interdiction de l’utilisa-
tion des granulats plastiques. La couche de 
souplesse inférieure, encore en bon état et 
homologuée jusqu’en 2027, sera conservée.
Le second volet concerne l’éclairage des deux 
terrains : 28 projecteurs LED remplaceront les 

anciennes sources lumineuses sur les 12 mâts existants, pour Fr. 104’000.-. Le gain est 
double — énergétique (de 21 à 14 kWh par utilisation) et financier, la durée de vie des 
LED atteignant 50 000 heures contre 5000 à 6000 pour les halogénures actuels.
Un investissement raisonné
Des subventions sont attendues : le Fonds du sport vaudois examine le dossier, et la 
plateforme Lightbank devrait contribuer Fr. 3600.- pour la transition LED. Le montant 
sera amorti en dix ans dès 2027, par tranches annuelles de Fr. 63’000.-.
Ces infrastructures accueillent aujourd’hui 480 membres du FC Amical, des élèves 
des écoles et de nombreux habitants du quartier. Les travaux démarreront durant la 
pause estivale 2026 — un investissement au service de tous, pour les dix prochaines 
années.

© DR

FR. 630’000.- 
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Travaux au Centre culturel et 
sportif du Vieux-Moulin  
du 15 juin au 24 juillet 2026
La bibliothèque restera ou-
verte pendant toute la durée 
des travaux. Toutefois, l’accès 
sera temporairement modifié 
et s’effectuera exclusivement 
par les vestiaires, côté Lau-
sanne (nord).

Pause estivale
du 6 juillet au 9 août 2026
Nous aurons le plaisir de vous 
retrouver dès le lundi 10 août 
aux horaires habituels.
Nous vous souhaitons un très 
bel été, riche en découvertes, 
en moments de détente et en 
lectures inspirantes.

Bibliothèque communale
Saint-Prex

LOOPING, L’APP QUI FACILITE LE TRI DES DÉCHETS !
Le pari : offrir à la population un outil pratique, gratuit et uniformisé pour accéder aux 
indications de tri et de réduction des déchets.
▶ Où jeter un verre cassé ?
▶ Que deviennent les ampoules usagées ?
▶ Comment donner une deuxième vie à mon vieil ordinateur ?	
Looping est une nouvelle application gratuite sur smartphone qui vous aide à trier vos 
déchets. Elle donne aussi des conseils concrets pour réparer et offrir une seconde vie 
aux objets usagés (chaussures, frigo, vélo, …).‍‍
Prenez une photo de votre déchet ou objet usagé : Looping vous indique comment le 
trier ou lui donner une seconde vie. Les acteurs locaux de l’économie circulaire sont 
mis en avant avec les adresses de réutilisation et de réparation.
Lancée il y a un peu moins d’un an, Looping a déjà été téléchargée plus de 10 000 fois 
en Suisse romande.
Plus de 25 000 déchets ont été recherchés, dont les plus fréquents sont le bouchon 
en liège, la brique à boisson, le verre de table, la bouteille en plastique, la canette et 
le carton de pizza souillé.
Cette application est notamment soutenue par les périmètres vaudois de gestion des 
déchets Gedrel, Valorsa, Sadec et Strid.

Info +  www.cosedec.ch/looping

MA MOCHE-MÈRE ET MOI Amélie Antoine (auteure)

Une belle-mère prête à tout… pour se 
débarrasser de ses beaux-enfants…
Voici un truculent roman jeunesse qui 
aborde le thème des familles recompo-
sées, à travers l’arrivée du nouvel amou-
reux ou de la nouvelle amoureuse d’un 
parent. Ce n’est pas anodin : cela remue, 
bouscule le quotidien et l’on ne sait jamais 
vraiment si tout va bien se passer…
Si, de prime abord, cette belle-mère paraît 
charmante, elle révèle bien vite son véri-
table visage dès que le père a le dos tourné. 
Entre vacheries, coups bas et autres 
manœuvres sournoises, une véritable 
guerre s’installe entre Rose-Victoire et Ma-
laïka. Une guerre sans merci où tous les 
coups sont permis. La jeune héroïne devra 
faire preuve de courage et de détermina-
tion face à une adversaire redoutable et 
particulièrement perfide.
Un roman où l’on ne s’ennuie pas un seul 
instant : l’humour y est grinçant et la ten-
sion monte au fil des pages. À découvrir 
dès 9 ans.

De la même auteure :
Mes (belles) moches sœurs et moi
Mon moche-père et moi

BIBLIOTHÈQUE

L’app gratuite, à votre service 

 RECYCLAGE
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En 2025, le club FC Amical Saint-Prex a eu la 
surprise d’assister à l’ascension de sa première 
équipe en 1re Ligue. Sur les terrains de foot et 
au-delà, cela a créé l’euphorie : le public est au 
rendez-vous pour assister aux matchs, suivre les 
joueurs et inconsciemment, on imagine une pos-
sibilité de monter en 1re Ligue promotion. Cepen-
dant, le président du club, Carmelo Todaro, ex-
plique qu’il n’y a pas un objectif à atteindre, mais 
des matchs à jouer avec la même philosophie : 
« Laissons dire et jouons bien. » 
Une longue histoire
Une telle équipe ne représente pas seulement un 
niveau, mais tout un parcours. Le club de foot de 
Saint-Prex est une histoire de plus de cent ans. 
Elle remonte à l’arrivée de la Verrerie en 1911. Des 
postes de travail se sont ouverts et de nombreux 
Fribourgeois sont arrivés après la fermeture de la 
verrerie Semsales. Le FC Amical a été créé dès 1912 
au sein de la communauté des ouvriers. 
L’adjectif « amical » en dit long sur l’ADN du club, 
véritable levier d’intégration et de camaraderie. 
Ce qui ne l’a pas empêché de développer l’esprit 
de compétition et le goût de la victoire. 
Entre la famille Chapuisat dans les années 70 et 
Ndoye récemment, le club a eu de nombreuses 
heures de gloire, cela ne semble pas vouloir s’ar-
rêter avec l’ascension de son équipe en 1re Ligue. 
« Son passé et son histoire apportent de la légi-
timité et de l’importance au club », observe Sté-
phane Porzi, notre Syndic. 
De la 4e à la 1re Ligue
Etroitement lié au monde du foot et ancien pré-
sident du FC Amical de 2010 à 2018, Stéphane 
Porzi se souvient qu’il y a dix ans l’équipe ne dé-

passait pas la 4e Ligue : cela représente une grande évolution, 
surtout pour une petite commune comme celle de Saint-Prex. 
Avec Carmelo Todaro, il met en évidence l’importance de la 
qualité des infrastructures : « Le projet de Marcy de 2015 a beau-
coup contribué à la croissance du club et de l’équipe ; lorsque 
les infrastructures sont bonnes, cela attire les joueurs ».
En effet, les nouvelles installations sportives, comme le terrain 
synthétique, ont permis d’accueillir plus de joueurs à Marcy et 
de s’entraîner dans des conditions optimales. 
Accéder à la 1re Ligue signifie un budget plus élevé, impliquant 
une recherche de sponsors pour couvrir les frais d’arbitrage et 
de déplacements. Cela se caractérise également par une atten-
tion particulière aux règlements qui diffèrent parfois de la 2e 
Ligue. 
Rénovation des infrastructures 
La Commune entretient et met à disposition les ressources né-
cessaires pour avoir un espace de jeu prometteur, comme le 
centre sportif de Marcy et le Vieux-Moulin. Si prometteur que 
le club de foot doit aujourd’hui refuser des enfants : il n’y a plus 
assez de terrains. 
Le chantier de rénovation du Marcy va démarrer cet été (cf. Où 
va mon argent, p. 5).
La revalorisation du Vieux-Moulin répond aussi à l’augmenta-
tion de la demande et des besoins du club. En effet, ce lieu ni-
ché face au lac mérite une modernisation, permettant ainsi au 
club de foot, mais également à la gymnastique, d’évoluer. 
Depuis plus de 100 ans, la passion du foot passe de génération en 
génération: « Le club est une famille », soutient fièrement Carmelo 
Todaro, soulignant l’osmose entre les équipes, de la 1re jusqu’aux 
juniors.

Letizia Furlan

L’ASCENSION DU FC AMICAL SAINT-PREX EN 1re LIGUE

©  FC Amical Saint-Prex ©  FC Amical Saint-Prex

SPORT
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Cette année, on fête le 1er août comme il se doit… 
et en plus, ça tombe un samedi ! Toutes les rai-
sons sont réunies pour venir profiter d’une soirée 
chaleureuse, gourmande et pleine de bonne hu-
meur au cœur de notre Commune.
Entre animations, cortège, manèges, musique et 
traditions, il y en aura pour tous les goûts… sans 
oublier le clou du spectacle qui illuminera notre 
magnifique lac Léman.

Programme :

18h00
Ouverture de la Fête

21h00 
Partie officielle 

21h30 
Formation du cortège,  

avec la Jeunesse de Saint-Prex
21h45

Départ du cortège dans le Bourg
22h15 

Feu traditionnel
22h45 

Grand Feu d’Artifice

FÊTE NATIONALE : UNE SOIRÉE FESTIVE À NE SURTOUT PAS MANQUER !

Des food trucks et stands aux saveurs du monde régaleront vos 
papilles, tandis que le bar du FC Amical assurera les rafraîchis-
sements.
Nouveauté cette année : la partie officielle et le cortège sont in-
versés. Nous aurons le plaisir d’accueillir la Présidente du Conseil 
d’État, Christelle Luisier Brodard.
Puis, place à la fête jusqu’au feu d’artifice final et à la musique 
qui prolongera la soirée !
En famille, entre amis ou entre voisins, venez partager ce mo-
ment festif et convivial !
Et surtout… n’oubliez pas de réviser l’hymne suisse pour le chan-
ter ensemble.
Nous nous réjouissons de vous accueillir nombreuses et nom-
breux pour célébrer ensemble la Fête nationale !

© Virginie Vieyres

© Virginie Vieyres
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L’ASSOCIATION ST-PREX REG’ARTS : 
UNE NOTORIÉTÉ TOUJOURS PLUS GRANDE

Depuis sa création en 2021, l’association St-Prex Reg’Arts est portée par une équipe 
entièrement féminine de huit membres, dont quatre sont encore actives aujourd’hui. 
Sa présidente, Sophie Rouquette Studer se réjouit de constater la notoriété des expo-
sitions organisées. En 2025, plus de 600 personnes sont venues découvrir les œuvres 
exposées au Foyer. C’est évidemment sans compter le public qui s’arrête pour admirer 
celles qui jalonnent la promenade le long du port de Taillecou ou qui ornent les vitrines 
du Bourg ainsi que la terrasse du Café du Manoir. 
En effet, la formule de l’association consiste à organiser un véritable parcours artis-
tique au cœur du Vieux-Bourg, inscrivant l’art dans l’espace public pour l’offrir aux 
regards du plus grand nombre.
À la rencontre du public
La programmation équilibre artistes locaux saint-preyards et d’ailleurs, amateurs et 
professionnels. L’engouement se traduit aussi du côté des artistes qui sont de plus en 
plus nombreux à envoyer leur portfolio, souligne Sophie.
L’événement privilégie la proximité entre artistes et photographes avec le public. Leur 
présence sur place « est fortement appréciée, car cela permet d’incarner les œuvres et 
de créer des liens générant une forte émotion », ajoute -t-elle. Il offre aussi une visibilité 
précieuse aux créateurs, parfois débutants, qui peuvent ensuite décrocher d’autres 
opportunités. 
Un tremplin pour les élèves du Cherrat
L’association collabore également avec le collège du Cherrat, impliquant une douzaine 
de classes (environ 75 élèves) de la 9e à la 11e, qui travaillent sur les mêmes thématiques 
que les artistes. Leurs œuvres passent aussi par un comité de sélection. Ce partenariat 
charpente une belle initiation à l’art. 
Par ailleurs, des actions de médiation sont menées avec les élèves du Chauchy de la  
1 p à la 4 p. Les enfants sont ainsi sensibilisés à l’art et aux différentes techniques. Et 
pour certains, c’est une révélation, raconte Sophie, « comme ce petit garçon qui a dé-
claré : je veux devenir sculpteur ! ».

Anne Devaux

Eren Festival
Trois jours de musique au 
bord du lac léman
du 6 au 8 août 2026

Info +
www.erenfestival.ch

LARGUEZ LES AMARRES POUR LES PREMIÈRES 
PUCES NAUTIQUES DE SAINT-PREX !
Le Cercle nautique de Taillecou est ravi de vous convier à un événe-
ment inédit sous le signe de la passion lacustre. 

Le samedi 27 juin 2026, de 9h à 17h, la Place d’Armes se transformera en un véritable 
port aux trésors.
Que vous soyez vieux loup de mer ou matelot d’eau douce, venez dénicher la perle 
rare parmi nos trente exposants : accastillage, voiles, matériel électronique, mode 
marine, ou même votre futur paddle ou petit bateau. Neuf ou d’occasion, il y en aura 
pour toutes les envies !
Une mini-parade nautique d’anciens bateaux régatera devant la place d’Armes de 
10h à 12h. 
Une fête pour les papilles et les oreilles
Pour rendre cette journée encore plus belle, nous rejoignons la fête des pêcheurs 
pro du Léman organisée par le Syndicat intercantonal des pêcheurs professionnels 
du Léman et mettre en avant le métier des pêcheurs et leurs produits. Profitez d’une 
ambiance musicale festive, tout en dégustant les meilleurs poissons de notre lac 
accompagnés d’un verre de nos vignerons locaux.
Venez partager un bon et beau moment : anecdotes de navigation et bonnes af-
faires au programme.
On vous attend nombreux au bord de l’eau !

L’équipe du Cercle nautique de Taillecou

Un cowboy sous la santiag
Une pièce de Benjamin Van 
Effenterre, mise en scène par 
Renaud Berger
Domaine Bon-Boccard
Septembre 2026
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ABBAYE DE L’UNION DE SAINT-PREX
Les origines des Abbayes vaudoise viendraient du jeu de tir du Papegai qui consistait 
à tirer sur un oiseau en bois au sommet d’une perche avec une arbalète et le gagnant 
était désigné roi du tir.
C’est le 22 décembre 1826 que quelques citoyens de Saint-Prex se réunirent pour fon-
der la Société Militaire de l’Union, appelée plus tard Abbaye de l’Union. Une Abbaye 
est une confrérie volontaire de tireurs et de fête. 
C’est forte de 107 membres que la société a débuté. Ils organisaient le dernier week-
end de mai, le tirage avec le fusil et la carabine le samedi, tandis que le dimanche avait 
lieu l’assemblée générale suivi d’un repas copieux. 
200 ans de traditions
Ces traditions ont perduré et évolué, mais certaines sont toujours bien présentes au-
jourd’hui encore, comme le tir, l’appel des membres, le couronnement des rois, ainsi 
que le banquet. 
Aujourd’hui cette fête est bisannuelle. Elle se déroule le dernier week-end de juillet 
dans le Bourg et sur la place d’Armes. Le week-end précédent la fête les membres se 
mesurent à l’exercice du tir à 300m, les quatre meilleurs tireurs seront couronnés le 
dimanche de la fête par leurs reines en principe filles ou petites-filles d’un membre 
de la société. 
Être reine est un privilège, car seules les jeunes filles entre 16 et 18 ans peuvent y parti-
ciper et seulement pour une fête. 
Aujourd’hui, notre société, pleines de traditions, forte de 212 membres de toutes gé-
nérations, du plus jeune de 17 ans au plus âgé de 98 ans, cultive l’amitié, la convivialité 
et le partage. 
Les traditions bien établies au sein des Abbayes vaudoises évoluent fort heureu-
sement avec le temps. Depuis 2023, les dames sont accueillies et représentent au-
jourd’hui 21 membres, dont deux siègent au conseil. 
Pour que la fête soient encore plus belles, des sapins décorés de roses en papiers 
confectionnées par les membres embellissent les rues de notre magnifique village. 
L’Abbaye se veut une fête populaire ouverte à toutes et tous. De nombreuses anima-
tions sont prévues tout au long du week-end dans un cadre idyllique au bord du lac. 
Venez découvrir du 24 au 27 juillet ces belles traditions dans une ambiance festive et 
fraternelle.

Info +
www.abbayestprex.ch

La fête en 
quelques mots

LE PROGRAMME

Vendredi 24 juillet 
18h00 - 01h00
Bar Ambiance

Repas à thème sur réservation

Soirée fluo avec le groupe 
Back To 80’s (entrée libre)

Samedi 25 juillet 
16h00 - 01h00
Joutes lacustres 

(course de boillons)

Stand maquillage 
pour les enfants

Bar ambiance

Repas à thème

Concert des Sales Gosses 
(entrée libre)

Dimanche 26 juillet 
10h00 - 01h00

Culte
 

Partie officielle 
(appel, banquet, collation)

Bar ambiance

Concert des Black Velvet 
(entrée libre)

Lundi 27 juillet 
10h00 - 01h00
Partie officielle 

(appel, banquet, collation)

Bar ambiance
Musique

Les forains seront 
de la partie !

Retrouvez durant tout 
le week-end les forains 
et leurs traditionnels 
manèges et stands !

Le conseil de l’Abbaye prêt à vous accueillir sur la place de fête!

©
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Les Paysannes Vaudoises de Saint-Prex fêtent 
le cinquantenaire de leur section. Le groupe 
se distingue par la mixité entre les paysannes 
gardiennes des valeurs rurales et les urbaines 
convaincues par la vision constructive du groupe. 
Ensemble, une cinquantaine de membres entre 
35 et 91 ans, elles consolident les piliers du pont 
entre ville et campagne.
Les buts de l’association n’ont pas pris une ride 
et c’est avec fierté qu’elles revendiquent la mo-
dernité : promouvoir une alimentation saine et de 
proximité, offrir une formation continue et cultu-
relle à leurs membres, favoriser le rapprochement 
et l’entente entre la ville et la campagne, encou-
rager l’esprit de solidarité et d’entraide entre les 
membres, ainsi que pour d’autres associations 
ou causes, défendre les intérêts agricoles.
L’association est ouverte à toutes les femmes.
Festivités
Leur anniversaire est résolument tourné vers 
l’avenir, avec une relève, un réseau actif et une 
présence dynamique dans nombre d’événe-
ments de la vie saint-preyarde.
Cette année, elles comptent sur vous pour fêter 
leurs 50 ans en beauté.

Les festivités ont déjà été lancées avec un atelier réservé aux en-
fants pour confectionner des lapins de Pâques, le 21 mars der-
nier. Les plus jeunes ont mis les mains dans la pâte à tresse et 
ont sculpté des lapins dont certains sont dignes de figurer dans 
un catalogue d’art surréaliste.
Deux autres ateliers sont prévus à l’automne pour les adultes. 
Le 27 septembre, vous êtes conviés au P’tit Marché pour dresser 
et repartir avec votre tarte aux fruits de saison. Le 14 novembre, 
c’est un atelier tresse et noisella (pâte à tartiner noisette-choco-
lat ) qui vous attend.
La vie de la section
Le premier comité, en 1976, était composé d’Irène Schlatter, pré-
sidente, Anne-Marie Bolomey et Marinette Tardy, toutes les trois 
encore membres, ainsi que Ruth Kuert et Danielle Pfirter. 
Depuis 2020, Maud Solliard occupe la présidence. S’il venait 
à l’esprit que la dénomination « Paysannes Vaudoises » sent la 
poussière, il faut assister à leurs séances pour découvrir la ri-
chesse de leurs intérêts et activités. D’ailleurs, pour être juste, 
c’est cinquante ans d’activités aussi diverses que variées qui ca-
ractérisent la section de Saint-Prex. Grâce aux archives depuis 
1976, on peut, entre autres, les suivre dans leurs sorties qui font 
voyager dans toute la Suisse, en France, en Allemagne et en Ita-
lie.
Alors, oui, on peut dire que les Paysannes Vaudoises sentent la 
confiture, les tartes aux fruits et bien évidemment la tresse, mais 
franchement, qui résiste à de tels parfums ?
Derrière l’image d’Épinal, la section de Saint-Prex court depuis 
longtemps avec des longueurs d’avance sur des thèmes très 
actuels : respect de l’environnement, circuits courts, produits 
locaux, fabrication de produits d’hygiène faits maison, zéro dé-
chets alimentaires ou presque, connaissances des plantes pour 
la biodiversité, etc.

Anne Devaux

Info +
www.paysannes-stprex.ch

50 ANS : LA FORCE TRANQUILLE DES PAYSANNES VAUDOISES

© Fabienne Morand

© Fabienne Morand
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BIODIVERSITÉ : 
DIVERSITÉS D’ÉLÉMENTS
Biotopes, cordons boisés, étangs, jachères flo-
rales, prairies et pâturages extensifs, haies… Ce 
sont quelques exemples d’éléments favorisant 
la biodiversité et qui se trouvent sur le territoire 
communal. Tour d’horizon non exhaustif des 
types de flores.
Dans le cadre de l’obtention du label « Villeverte » 
suisse, obtenu en 2025, la Municipalité a mandaté 
la Maison de la Rivière (Tolochenaz) afin d’établir 
notamment un état des lieux de son territoire de 
552 ha. 
Le Boiron
Saint-Prex compte, par exemple, cinq biotopes 
inventoriés au niveau national. Le cours d’eau 
principal, le Boiron, a un tracé en grande partie 
naturel, avec une qualité biologique et chimique 
qui n’a cessé de s’améliorer depuis les années 
2000. 
Son embouchure est classée comme zone al-
luviale d’importance régionale et compte des 
milieux d’intérêt, tels que des grèves, roselières, 
saulaies ou aulnaies. Pour le volet aquatique, re-
levons encore l’étang du Cherrat listé comme site 
de reproduction de batraciens d’importance ré-
gionale.
Zones cultivées
Concernant les 278 ha de zones agricoles et vi-
ticoles, la liste annuelle de ce qui s’y cultive est 
disponible sur le site de l’État de Vaud (données 
statistiques agricoles). 
Depuis le milieu des années 1990, les agriculteurs 
doivent dédier minimum 7% de leurs surfaces à 
la promotion de la biodiversité (SPB), ceci en res-
pectant à la fois la liste des mesures possibles et 
en entretenant ces surfaces. 
Pour notre Commune, cela représente environ 
50 ha de SPB (soit 19% des parcelles agricoles) 
qui prennent la forme de surfaces viticoles pré-
sentant une biodiversité naturelle, de prairies et 
pâturages extensifs, de haies, de jachères florales 

ou d’ourlet sur terres assolées. La grande majorité de ces terres 
sont également inscrites dans le réseau agro-écologique du Boi-
ron de Morges. 
Cela implique des mesures supplémentaires à mettre en place 
sur les SPB (fauche retardée, installation de nichoirs, tas de bois 
ou de pierres, maintien de longue durée d’une mesure, planta-
tion d’arbres…) par les agriculteurs.
Les jardins privés
Concernant les parcelles privées, il n’existe pas de recensement. 
Si ce n’est que 43 Saint-Preyards ont signé la charte des jardins 
et s’engagent à la respecter. 
Parmi les bonnes pratiques conseillées:
▶ abandonner au sol des tas de branches et feuilles mortes à 

l’automne, 
▶ laisser pousser l’herbe dans certains coins du jardin, 
▶ libérer des passages dans les clôtures pour la petite faune, 
▶ lutter contre les plantes exotiques envahissantes  

(lire La Balise n° 46) 
▶ équiper le chat d’une clochette.
À toutes les échelles, des améliorations sont possibles afin 
d’augmenter la qualité de ces structures. Mais également pour 
les mettre en lien. Car au fil de l’évolution de l’utilisation du terri-
toire, certains milieux présentant une biodiversité intéressante, 
se trouvent isolés.

Fabienne Morand  

Anecdotes
Les vergers haute tige – dans la liste des surfaces de promotion 
de la biodiversité – sont rares et éparpillés sur le territoire de 
Saint-Prex. Les agriculteurs ont annoncé l’équivalent de 2 ha et 
le Service de l’environnement et des espaces verts en a récem-
ment planté à côté des terrains de foot, En Marcy. 
Si aujourd’hui des subventions existent pour en replanter, la 
Régie fédérale des alcools, dans les années 1970, finançait la 
destruction de vergers. Il s’agissait d’une des mesures pour lut-
ter contre l’alcoolisme en limitant les fruits qui pouvaient être 
distillés, comme le rappelle un article sur notrehistoire.ch.

A Marcy, jachère, prairie fleurie agrémentée d’arbres fruitiers, haie et prairie extensive se côtoient.		                                           © Fabienne Morand

BIODIVERSITÉ
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LES JARDINS COMMUNAUX : DES PETITS PARADIS À ENTRETENIR
▶ À Saint-Prex, 55 toches d’une surface de 50 à 450 m² se trouvent au nord-est de la 

commune de Saint-Prex, en grande partie le long du chemin du Vegney et dans la 
zone industrielle du Glapin.

▶ Certains locataires sont ici depuis plus de 30 ans, voire plus encore. Parmi ceux qui 
disposent d’un cabanon aménagé, il s’agit quasiment d’une petite résidence secon-
daire afin de pouvoir passer des journées dans cet écrin de verdure.

▶ Le prix de location par année est de 5 centimes par m² pour les plus anciens, réac-
tualisé à 20 centimes en 2023. Il faut ajouter 40 ou 80 centimes pour la consomma-
tion d’eau selon la surface de la toche.

La cohabitation entre locataires de ces petits jardins qui se jouxtent repose avant tout 
sur le respect de la quiétude de chacun. Le règlement, notamment sur le bruit, mu-
sique ou utilisation d’outils bruyants, impose des limites horaires et de jours pour que 
chacun profite du calme du lieu.
Les interdits
Le règlement des toches a été révisé en 2023, introduisant des conseils pour favori-
ser la biodiversité. Ces jardins sont réservés à la culture de fruits et de légumes pour 
la consommation personnelle des locataires. Ce qui n’empêche pas de réserver des 
bouts de jardins à la plantation de fleurs et de plantes ornementales.
Toute exploitation lucrative est interdite.
La plantation de haies et d’arbres, y compris fruitiers, est interdite, contrairement aux 
arbustes tels que, entre autres, raisinets, framboises, mûres, groseilles.
Le règlement, dans le respect de la loi sur la protection du patrimoine naturel et pay-
sager (LPrPNP), prohibe également la plantation de plantes invasives.
Listes complètes des plantes envahissantes soumises à obligation de lutte ou de sur-
veillance et autres informations utiles pour les amateurs de jardinage sont disponibles 
sur le site du canton de Vaud.
Les recommandations
Le nouveau règlement des toches apporte des recommandations sur les modes de 
cultures respectueux de l’environnement.
Cela exige des changements d’habitudes, parfois difficiles à accepter. En effet, limi-
ter, voire supprimer, l’utilisation de produits phytosanitaires nécessite de nouvelles 
connaissances et une adaptation des cultures dans le jardin. Cependant, le change-
ment climatique se charge aussi de faire évoluer les pratiques et les choix vers des 
plantons résistants et moins gourmands en eau.
Les toches participent également à la biodiversité sur le territoire communal, grâce à 
des nichoirs ou toute installation qui favorise la petite faune.
De nombreux conseils sont à disposition sur le site de Jardin suisse avec des modules 
nature.

Anne Devaux

Déchets jardins communaux
Ouverts à la vue de tous, 
les jardins communaux font 
partie du paysage de la Com-
mune. Ils ne doivent pas pro-
voquer de désagrément, y 
compris visuel. Le règlement 
de 2023 impose aux loca-
taires une gestion des dé-
chets verts et du tout-venant, 
précisant qu’ils « doivent être 
entreposés de façon à ne 
pas nuire à l’esthétique des 
lieux ». Le compostage des 
déchets végétaux est recom-
mandé dans la mesure du 
possible. Sinon, ils doivent 
être déposés dans les points 
de collecte dédiés.
Les ordures habituelles 
doivent être jetées dans les 
sacs taxés.
Comme dans tous les jar-
dins, des déchets plus volu-
mineux utilisés pour l’amé-
nagement de l’espace cultivé 
ou du cabanon sur la parcelle 
doivent être impérativement 
déposés à la déchèterie.

Info +
www.saint-prex.ch 
▶ Services
▶ ▶ Service administratif
▶ ▶ ▶ Jardins communaux

Info +
www.jardinsuisse.ch

© Virginie Vieyres

VIE DE LA COMMUNE
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CARPE DIEM : LE RESTAURANT DE 
L’INSTANT PRÉSENT ! 
Depuis le mois d’avril, ce restaurant a repris vie 
grâce à Salvatore Pagano.
De sa ville natale, qui est Napoli, il en garde un lé-
ger accent qui nous invite à l’échange.
Installé en Suisse depuis plus de 40 ans, il s’est 
formé en hôtellerie en Italie puis en tourisme en 
Suisse. Il a ensuite fondé une société spécialisée 
dans l’organisation d’événements pour de grandes 
entreprises, une expérience qui l’a mené à voyager 
à travers le monde. Désireux de revenir à un projet 
plus humain et familial, il concrétise son rêve avec 
l’ouverture d’un bar-restaurant événementiel : le 
Carpe Diem.

Et voilà que la chance et le destin lui sourient à Saint-Prex et que 
tout démarre à la rue de la Scierie no 5. Avec Javier, son cuisinier 
espagnol et Thomas au service, ce trio compte trois nationali-
tés, prêt à apporter aux clients des découvertes culinaires auda-
cieuses !
Salvatore, également peintre amateur, des idées, il en a. Dans son 
restaurant, il commence par accrocher des peintures d’artistes 
de la région, fait défiler des phrases philosophiques sur un écran, 
avec l’image de cocktails aux noms sortis directement de son 
imagination.
Cette fusion des mots et des couleurs se retrouve dans les as-
siettes ! De l’audace inédite et bienvenue pour créer des émo-
tions, comme « Helvetia amore mio ! » Des pâtes de blé dur s’en-
robent d’un papet vaudois …
Les plats sont composés avec des produits de qualité, élaborés 
le plus possible « maison », avec un esprit contemporain et inter-
national.
La carte originale raconte les histoires de la composition des mets. 
Parmi les spécialités, la pinsa – pâte romaine légère et digeste – se 
distingue, avec des garnitures inspirées de la commedia dell’arte, 
comme la colorée « Arlecchino ».
Des événements festifs rythmeront l’année, tandis qu’une œno-
thèque en préparation mettra à l’honneur les vins de Saint-Prex, 
disponibles à la dégustation et à la vente. L’ambition du trio : offrir 
aux clients un véritable voyage gustatif et émotionnel.

Monique Carole Denoréaz

Info + www.carpediem-sp.ch

LA ROBE ROUGE 
On se croirait dans un film : rue de Couvaloup, 
une petite porte de cave avec un tapis rouge qui 
ouvre sur un décor inattendu, clair et chaleureux 
où l’on peut partager une table avec des incon-
nu·es ou préférer les bras plus intimes du cana-
pé. Cette pépite est le tout nouveau bar à vins du 
Vieux-Bourg : La Robe Rouge, l’univers du vin de 
Laeticia Cuendet.
Une vraie cave de 60 m², encore bien sombre il 
y a une année, avant que la maîtresse du lieu ne 
décide de la transformer en bar à vin. Pour faire 
aboutir son projet, elle a d’abord manié la truelle 
avec son mari et transporté des caisses à outils 

avant de commander des caisses de bouteilles de vin. « Nous 
sommes partis de rien, le sol était en terre battue, pas d’eau, pas 
d’électricité, la rénovation a pris presque une année ».
Le résultat est sublimé par l’état d’esprit qui y règne: le partage. 
« Tout a été pensé dès le départ pour que l’on se sente comme à 
la maison, dans son salon ». Le choix du mobilier, « que de la se-
conde main et de la récup avec des histoires qui accompagnent 
certains meubles », raconte la jeune femme. Laeticia souhaitait 
créer une ambiance chaleureuse et conviviale et elle a réussi son 
pari.
Côté carte des vins, cette ancienne collaboratrice de Cave de la 
Côte qui a également travaillé dans le domaine de la gastrono-
mie exerce son expertise à son compte pour la première fois.
Le cellier de La Robe Rouge réserve de belles surprises, des vins 
de la Côte bien évidemment, mais aussi de toute la Suisse. On 
peut y découvrir des bouquets et des couleurs d’ailleurs. Rouge, 
rosé ou blanc, elle connait bien sa géographie des vignobles et 
du savoir-faire viticole d’un côté comme de l’autre du Rustigra-
ben sans oublier le Tessin.
Les amateurs de bières artisanales s’y régaleront. Enfin, avec ou 
sans alcool, Laeticia Cuendet a le chic pour servir des boissons 
festives qu’elle qualifie elle-même de « surprenantes et pour tous 
les goûts ».
Et comme à la maison, Laeticia prépare des petits à-côtés à gri-
gnoter.

Anne Devaux

Info + www.laroberouge.ch

© Marlyse Dutoit

© Marlyse Dutoit
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CHRISTIAN BOILLAT, UN TÊTU TIMIDE
Le mérite culinaire suisse 2026 ? Christian Boillat 
ne savait même pas qu’il avait été proposé pour 
cette magnifique récompense. « J’ai appris que je 
l’avais reçue par un coup de téléphone ; je suis 
très reconnaissant et c’est une grande fierté, mais 
c’est le succès de toute une équipe », déclare-t-il.

Le 9 mars dernier, ce palais aux papilles délicates 
est donc parti à Berne recevoir son prix sous les 
dorures du Palais fédéral, des mains du président 
de la Confédération, Guy Parmelin. Et alors, quel 
ressenti à ce moment-là ? « On n’a pas beaucoup 
parlé, je l’avais croisé une fois à Ballenberg ».
« Je suis un peu timide. »
Christian Boillat régale les papilles généreuse-
ment et avec un grand talent, mais quand il faut le 
faire parler de lui-même, c’est une autre histoire !
À 55 ans, il l’avoue : « Je suis un peu timide. »
Autant commencer en le suivant sur son propre 
terrain: « Quel gourmand êtes-vous ? »
L’artisan-chocolatier, connu et reconnu dans tout 
le Canton et au-delà, affirme sans langue de bois, 
« je ne suis pas difficile, c’est facile de me faire 
plaisir avec un bout de fromage et un bon pain ». 
Il a quand même quelques critères gustatifs: « je 
n’aime pas les produits trop transformés, j’aime 
les goûts francs et pas trop sucrés ». 
Et le voilà qu’il lâche quatre mots-clés qui le dé-
finissent en partie : exigence, franchise, honnête-
té, simplicité, « je n’ai jamais dévié de ma ligne de 
conduite ». Ce qui l’amène à constater : « Je suis 
têtu et je considère que c’est une qualité, j’ai une 
force de caractère assez grande ».
Un bosseur acharné
L’école, ce n’était pas son truc. Pas trop à sa place 
sur les bancs de la classe « j’étais un peu hyperac-
tif ». Le calcul le laisse particulièrement indiffé-
rent. De son propre aveu, il dit en riant, « j’ai com-
pris les chiffres quand j’ai eu ma propre affaire et 
les calculs sont devenus rapides et faciles ».
Mais, le jeune Christian, qui a toujours été soute-
nu par ses parents, est un gagnant et un compé-
titeur. Les challenges l’encouragent, il fallait juste 
attendre qu’il grandisse et trouve sa propre voie.
Une fois sur les bons rails, il se révèle être un bos-
seur acharné. « J’ai beaucoup donné pour mon 
travail et je n’ai pas vu passer les 30 dernières an-
nées ». 
Aujourd’hui, il est à la tête d’une entreprise d’une 
centaines d’employés et de sept boutiques, de 
Signy à Lausanne. Pas de regrets, mais tout de 
même une petite pointe de nostalgie quasi poé-
tique quand il évoque ses 20 ans, « quand on ne 
se rend pas compte de la chance d’avoir 20 ans ».

Viser l’excellence
À propos des échecs le long de son parcours, la réponse fuse : 
« Dans l’entrepreneuriat, il y a de grosses remises en question 
qui obligent à reconsidérer ce qu’on a fait, mais je n’appelle pas 
cela des échecs ». 
Il a toujours autant de plaisir à développer son business et en-
richir son catalogue de nouvelles créations. Il reste un artisan 
dans l’âme, « c’est la seule manière d’atteindre l’excellence qui 
nous distingue de la production industrielle ».
Homme de peu de passions en dehors de son travail, le sport 
occupe une place particulière dans sa vie, « les défis me mo-
tivent ». Cette année, il a participé à la Patrouille des glaciers 
pour la première fois. Est-ce que le chocolat faisait partie du pa-
quetage ? J’ai oublié de le lui demander !

Anne Devaux

© DR



AGENDA 2026

JUIN
Ve 5, Parole et musique, Temple
Sa 6, Michael Hirsch, Y a de la joie, St-Prex Passion Culture, Vieux-Moulin
Je 11, Conférence « Les oiseaux de Saint-Prex » 19h30, Association Saint-Prex Demain, Foyer
Ve 12, Bonny B & Ice B, Cave du Château
Ma 16, Sauvageons en ville !, Ô lac ! Passé, santé, futur de notre Léman ? 18h, Morges, Embarcadère de la CGN
Me 17, Conseil communal, Vieux-Moulin
Je 18, Soleil d’automne, Foyer
Je 18, Assermentation: Conseil communal et Municipalité
Je 18 et Ve 19 Spectacle Phanee de Pool, Domaine Bon-Boccard 
Di 21, Journée Parents-Enfants et Enfantines, Gym St-Prex, Vieux-Moulin
Je 25, Tirs obligatoires, 18h00-19h30, stand Etoy
Ve 26, Aubade, Fanfare de la Verrerie, Cherrat
Ve 26 et Sa 27, Fête des Pêcheurs Pro du Léman, Place d’Armes
Di 28, Marché, Bourg
Di 28, Trophée AGO, Vieux-Moulin

JUILLET
Di 5, Tournoi de pétanque, Vieux-Moulin
Sa 11, Tournoi de la Troie, Vieux-Moulin
Di 19, Marché, Bourg
Ve 24 - Lu 27, Abbaye, 200e, Vieux-Moulin

AOÛT
Sa 1er, Brunch Fête nationale, Domaine Bon-Boccard
Sa 1er, Fête nationale, Vieux-Moulin
Je 6 - Sa 8, ErenFestival, plage du Chauchy
Je 13, Tirs obligatoires, 18h00-19h30, stand Etoy
Je 20, Marc Donnet Monay « Alouette », Domaine Bon-Boccard 
Ve 21, Simon Romang « Planchette », Domaine Bon-Boccard 
Me 26, Conseil communal, 20h00, Vieux-Moulin
Sa 29, Challenge Gottraux, Vieux-Moulin
Sa 29, Tirs obligatoires, 8h00-11h30 et 13h30-15h00, stand Etoy
Di 30, Régate la Pomme, port de Taillecou
Di 30, Marché, Bourg

Info +
www.saint-prex.ch  ▶ Saint-Prex  ▶ ▶ Agenda culturel
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Le calendrier peut évoluer. Nous vous invitons à 
consulter régulièrement notre site internet pour 
vous assurer du maintien de ces événements.

Piscine communale
Fermeture du 4 juillet au 9 août 

Administration communale 
Durant les vacances scolaires, soit du 29 juin au 14 août,  

les bureaux sont ouverts uniquement le matin de 7h30 à 12h30

Nous vous souhaitons un bel été


